
ST/TTUTS de 1 rÀSSOCIATION 'r 0ASTDLVIVA "

constituée sous forme drassocia.tion de la lot 19OI

I - OBJEî lTT OOI.IPOSITION Dts LIASSOCIATION

Article 1er. L rAssocln.tion dite 'l CASTELçI\,IE

fondée en t.992 a pour objet iranima.tion sportive et
errltr.rrelle de 1n eommune, lrorgn.nlsntion de rencorrtres eonvivialen,
et 1n pra,t iqrre 11 | activitée rle plelne nature.
iia. tlurÉe er:t ill irnitrie.
Iillle a son sièAe à 1a Mairie d.e CHATIIAIINTiIIF-DE-VIi]RNOIIX.

Article 2. Les moyens df action de lra.ssocia,tion sont l rorganisa.ti.on
de ranrlonnées pédestresl 1a publicn.tion rl.tun bul 1etin,

tous exerciees et toutes initlatives propres à 1a forma.tj.on physirlrre et
morale rle la Jeunesse.
Lrassocia.tiorr stinterdl'b toute cl iscussion ou manife,st:rti.on présentant
rrn ci1r,r()tère pol it lqrtr,r ou confessionnel .

Article l. L r ass: ociati.on ,se compose rJe mernbrôs Éroii.fr.
f,rrrr êbre rnembre, i. I faub êt:"e agréé par 1e Ccniité;e

Ii rer:hi.on et a.1toi-1' f'ayô 1,.r, co1; i.satlon a.nnrrel i-e.

Le taux rle cotisa.tion est fix6 par lrAsr:ernbl 4e Gd-'nÉra.le.

Le titre de rnembre drhonneur peut être rlécerné pa"r l.e Cornitlr tle Direc-
tiorr aux personnes physiques ou rnorales qui rendent ou qrt'i ont renrlrr
rles serviees signalés à 1r association. Ce 'titre confè:re a.Tlx personne.J
qrrl Itont obtenu Le drolt de falre pa.rtie de lrassociation srrns ètr"e
tenues de payer 1a. cotlsation annuelle.

ATticle 4. ta qua.lité d.e membre se perd t

: S"ti"uiTliliiÏ prononcée pour non-paiement de ra
cotisa.tlon ou pour. nrotif grave par le Comité de Directionr Ie mernbre

intéress6 ayant pr6alablement appel6 à fourni:'des expliea.tions, sa.uf
recours à lrAssembl6e Oénérale.

I1 - ÀDr'lIrJ IIiTR/rT I0N AT FONCTIONNEIyIET'IT

Art!cLgJ. Le Comité de Direc'tion d,e lta.srrociation est conposé de 12

I 'r.nernbree 61trs n.u scrut in secret por.rr I ans Ï)ê.11 I I a.ssem-

b]-ée girn6rn.].e des él.ecteurs pr6vus à l talinéa sr-tirrant.

Est ôlecteur tout rnembre pratiquo-nt ç ag6 rle 16 a.ns au ltuim au jour de

lr6lection, a.yant adh6r'é à lrassooiation depui.s plus tle six mo16 et ii.

jorrr de sest cor, is,r.t i ons .
Le votê p?.t'pl'ocnration est a,utorisô, mais le vote pnr col're,qpontlance
n t es b pas a,rltnis.

Ilst é1igibl"e a,u Comlté de Dlrection toutr: persortne ag!:e rle rlix-hrrj.t ans



au moinB au Jour de 1télectionp membre de lrassociation depuis plus de
eix moLse à Jour de ses cotisatlons et Joulrsant de ees ilroitn civtls et
pol itiques.
lre comité de itirection ae renouvell.e toue lee deu,x ans par 1-f3.

Les membres sortante sont rééligibles.
Les premiers membres sortants sont désignés par le sort.
Le cornité de tlireetion étit chaclue ann6e à bulletin eecret son burea,u
comprenâ.nt un président, un vlce-présldent, un secréta,ire, un secrétaire-
adjoint, un trésorier et un tréeorier-adjoint,
En eas cle va,eance, le comlté pourvoit provlsoirement a.u remplacernent de
ses membres. Il est proc6dé À leur rempla.cement définitif par 1a prochaine
assemblée gén6ra,1e. Les pouvolre des membree ainei 61us prennent fin à
1tépoque où devrait normalement erplrer le mand"at des membres remplacés.

Le comlt6 peut également déslgner un ou plusieure présidentsr vice-présidents
ou memtrres dfhonneur qrrl peuvent ètre admis à asslster aru ed-'ances du comlté
n.vec voix consultatlve.
Les mombres du comité d.e d.irection ne peuvent recevoir cle rétribution en

cette qua.lité, nl- en celle de membre du bureau.

Article 6. Le comité se réunlt au molns une fois pa.r trirnestre et chaque
fois quril est convoqué par son président ou sur la demande du

quart de ses membres.

La présence du tiers des membres d.u Comité est nécessaire pour la. valid.ité
d.es délibérations.
Tout membre d.u comitd quL aura sans ercuse acceptée pa.r celui-cir ma.nqué À

trois séances consécutives, pourra être oonstdéré comme démissionnaire.

Il eet tenu procès-verbal des séancê6. Les procès-verbaur sont signés par
1e président et 1e secréta.ire. IIs sont transcrits, sane bLartc ni ra,ture
sur un refiletre tenu à cet effet.

Art icle ? .

les membres

LrAssemblée Générale fixe le taux d,e rernboursement des frais
cle déplacement, de mission ou de représentation effectués par

tlu comité d.e d,irectlon dans Lrexercl-ce de leur activité.
Les personnes rôtribuées par Irassociation peuvent être adrnises à. asslstert
avec voix consultatlve, aur séances de lrassemblée générale et du comité de

direct I on.

Article B. Ltassemblée générale de lrassociation comprend tous les membres

prévus au pràmler allnéa de lrarticle 31 à jour de leurs coti-
sations et âgàs de 16 "n" "o moins au Jour de lrassemblée.

Elle se réunit une fois Par anl
quée par le comité cle directlon
membres. Son ordre du Jour eat
Son bureau est celul du comit6.
Ell-e délibère sur les rapporte relatlfs
et à La eituation moraLe et flnanolàre

fixées à Itarticle 5.
Fil1e se prononter Bous réserve
ficatlons des statuts.
El1o nomrne 1es rePrésentante de

et r en outre, chaclue fois qut elle est corivo-
ou Érur la demand.e du quart au moins de ses

rég1é par le comlté de cllrection.

à la gestion du comité de direction
d"e 1r assoclation.

E}le approuve les comptes d.e lrexeroice cl'os, vote le budget de lrexercice
;;i;.;;i aaribère sur les questlons misee à.Lrordre du jour. Elle pourvolt
âu renouveilement des rnembres du comité de direction dans 1es conditlons

des approbations nécessaires, sur fes modi-

lfassoclation à lrassemblêe gênêrale d"es

eomités régionatrx et d6partementaur et éventrrellement à celles des fériôrati.ong



aulqrrel lns 1 | n.ssociation est af f lllée.
pour toutes les délib$rations autros qu€ les électlons au Comité de Direction
le vote par proeura.tlon et Ie vote par correspondance sont autorisést
toutes préca.utions éta.nt prises afin dfassurer le secret du vote.

A"trOg--L- Les d6libérations sont prises À 1a majorité des voix des mentbres
présents et éventuellement teprésentés à lrassembl6e. Pour 1a
voltitlté des déllb6ratione, la présence du quart tles membres

vis6s à Itarticle B est n6cessaire. Si ce quorum nrest pas a.tteintr il est
convoqut!, avec le mêrne ordre ilu jourr une der:xième assentbléer à six jou$ a,u

moins rlrintervallee qui délibère1 quelque soit le nombre de membres présents.

Article lO. Les rlépennes eont ordonnanoées Frar 1e prénldent'
Lras$oclatlon est représentée en justiee et da.ns tous les a.ctes

<le la vie civile pgrr son pr6sident ôDr À tl6fautr Par torrt e.utre membre du
Comité rld Directiàn spécialement habilité à cet effet par le pr6airlont ou à

défa.ut par 1e Comité de Dlrection'

III.r;iODIFICATIONS DES STATUTS ET DISËOtffi

Article 11. Les sta.tuts ne peuvent ètre mod-ifiés que sur lR proposition du
::-::::-:- ôomrté de Dire"iion ou du dlxième dee membres tlont se compoF'e

lf assemblée général e1 soumise au bureau au moins un Inois a'vant la séance"

Lrassemblée rlolt ae compoaer du quart au moins des rnembres visés au prenier

alinéa d.e l rarticle 8. Sicette piopo r tion nrest pas atteinte, l rasserntrlée

est convoqu6e 6e nouveau, nrais à e ir jours au moin's d I interval'1o; el 1e

perrt nl,.rs val rbl ernent tlâf ib6rer, q,r"iqo. sr:it I e notn6re rle tttr:r'tbres prirrlentn '

Dans tous l.est cas, les stntuts ne per'rrlent ôtre rnodifi6s qrtr'à' 1'n' majoritil
des r-leux tier:s deg voix r]es membres présent.q et ôventrrellement repré,qentés

à 1 I a.s sembl ée .

Article 12, LIassemblée généra'le appelée à.se prononcer sur 1a dissolution

larnoitiéd"esmembregvisésaupremierallnéadelIarticle8.
Si eette proportion nrest pt" tit"int", L rasr:embl ée est convoq*6e à nour/eâ'ut

mais à, six jours au rnoins àtinterva.llet el1e peut alors dé1ibérer' q'uelque

soit 1e nombre des membres pr6sents'

Dirns tous les cn,s, 1a cliasolUtlon de lraseocla'tlon ne peut ôtre prononc6e

qu,à 1a majoritê àbsolue rles vol.x dee membres présents à lrassetnbl6e'

Article 11. En cas d-e dissolution, par cluelque mode que ce soit' Itassemblée

genérale désigne un o; pto"{"o"" commiseaires chargés de la

liquittation dàs biens de 1r asgocia'tlon'
Elle attribrre Iractif netr conformément à la loi, à une ou plusieurs a'sso-

clations. En a,ucun cas, leS mèmbres ôe lrassociaiion ne peuvent se voir

attribuer, en dehors de la reprise de leur6 apportsr une part quelconque

des biens de 1t a,'gsociatiÔn'

IV. nOni,illf

Le président doit effectuer à 1a Fréfecture les d6cl'arp't{ons

p"g.r,r"" à ltarticle J clu décret du 16 aoùt lpol portantArticle 14.



réglernent dradrnlnietration publlque pour I'appllcatlon deler juillet 19Ol et concernant notamment r

a. les modifications apport6es aux statuts,b. le changement de tfire de lrasoociatlon,c. le transfert du siège sociall
d' les changementB survenus au sein du Comité de Dlrection etde son burea.u.

I a loi tiu

Article 15. Les 169lenrents intérieurs
Direction et ad.optés par I

sont prépa.rés par le CornitérAssemblée Générale.
tle

Les présents
CIIATEÂI"'NEIJT

i''lonsieur

a.ssi stô tle

llom : ÏIENRI

I'r'6norn: Sylva.in
I-rofegslon: agent de rnaltrise
Adresee t O7?-4O Chateauneuf-cle-

Vernoul

Fonction au sein du Comité
de Direction t

Prés i d ent
S igna t ure

Lin ') t ./"/?" (/

statuts ont été adoptés en aseerrbl6e 6énérale tenue à
DE VERNOUX, le 27 nare L99Zt sous la présidence de

I{nNnI Sylvain

Mesdames PERRETT ROSTAIIID, SAGNARD, DEYRES, RocHuR, Dt'tL llAFEo,
DORNE

ldessieurs BOUUER0N, BARRAL, DORNE, PERRET.

Pour le Cornit6 de Direction
de 1 t associa.tion

Nr:m : RO$TAINI)

Prénorn ! Fra.nço j. se

Profession ! secré:taire mddicale
AdreEise: Châtetot

07 24O Cha t eauneuf-d e-Vernou.r

Fonction au sein du Comitô
de Directlon !

Se crét alre
Signature

+


